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Rétablissement de la garantie individuelle du pouvoir d'achat
Question écrite n° 14279

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur le rétablissement de la garantie
individuelle du pouvoir d'achat (GIPA) pour les fonctionnaires ayant droit. En effet, cette garantie a été
suspendue l'année passée par le Gouvernement, sans communication sur un calendrier de rétablissement. La
GIPA est un dispositif qui a pour but de compenser la perte de pouvoir d'achat si la rémunération d'un
fonctionnaire a peu augmenté au cours des quatre dernières années. L'agent public peut en bénéficier si
l'évolution de son traitement indiciaire est inférieure, sur une période de référence de quatre ans, à celle de
l'indice des prix à la consommation. Le salaire de beaucoup d'agents, en bout de grille indiciaire, au dernier
échelon, sans possibilité d'évolution, n'évolue plus, notamment en fin de carrière (ce qui peut représenter 10 ou
15 ans selon les cas). Par conséquent, compte tenu de l'inflation et du gel du point d'indice, tous les jours, ces
agents perdent du pouvoir d'achat. Le mécanisme de la GIPA, loin d'être idéal et loin d'être comparable à une
augmentation du point d'indice ou à une refonte des grilles indiciaires, permettait malgré tout d'amortir les effets
de l'inflation. Dans un contexte où les métiers de la fonction publique n'attirent plus du fait de la politique de
rémunération et où beaucoup de fonctionnaires finissent par se diriger vers le privé, il lui demande ce qu'il
compte mettre en place pour que, a minima, ceux qui ont dédié toute leur carrière professionnelle au service de
leurs concitoyens, puissent être rémunérés honorablement.
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